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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Illettrisme
Question écrite n° 47252

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur le rapport : « Pour une refondation de la politique culturelle » remis au Gouvernement le 18
octobre 1996. Ce rapport souhaite notamment que « la lutte contre l'illettrisme soit, a l'avenir, coordonnee avec
le ministere de la culture ou, a tout le moins, consideree comme une cause culturelle». Il lui demande la suite
qu'il envisage de reserver a ce rapport et singulierement a cette proposition, en liaison avec son collegue,
ministre de la culture, qui dispose d'une direction du livre et de la lecture, et exerce sa tutelle sur la delegation
generale de la langue francaise.

Texte de la réponse

La prevention des situations d'illettrisme consiste essentiellement, pour le ministere de l'education nationale, a
lutter contre les difficultes scolaires que rencontrent certains eleves. Developper le gout de lire, permettre une
bonne maitrise de la langue orale et ecrite constituent la premiere mission de l'ecole primaire et conditionnent la
reussite de la scolarite au college. Au niveau national, diverses mesures prenant en compte cette priorite
reaffirmee par les programmes pour l'ecole primaire entres en application en 1995, ont d'ores et deja ete mises
en oeuvre et se poursuivent dont certaines en etroite liaison avec le ministere de la culture. Ainsi, le plan de
developpement des bibliotheques centres documentaires (BCD a concerne l'ensemble des departements, son
financement national a ete mene a terme durant l'annee scolaire 1995-1996. Le ministere charge de l'education
nationale, a consacre pres de 35 millions de francs a cette action mise en oeuvre en collaboration avec le
ministere de la culture et avec l'aide de nombreux partenaires institutionnels ou associatifs. Le suivi du plan de
developpement des BCD est maintenant assure au niveau departemental. Pour ce faire, comme en 1995-1996,
cinq seminaires interacademiques sont organises au cours de l'annee scolaire 1996-1997. Un cederom sur la
pedagogie de la lecture a ete distribue a l'ensemble des responsables institutionnels et pedagogiques que sont
les recteurs, les inspecteurs d'academie, directeurs des services departementaux de l'education nationale, les
inspecteurs de l'education nationale et les differents charges de mission academique (maitrise de la langue,
innovations et valorisation des reussites, technologies nouvelles). Il sera egalement mis en vente dans le reseau
du centre national de documentation pedagogique (CNDP). Un repertoire analytique d'ouvrages de litterature de
jeunesse « Mille et un livres pour les ecoles » a ete elabore. Aux 850 titres des selections effectuees de 1990 a
1994 dans le cadre de l'operation « des livres pour les ecoles » ont ete ajoutees des nouveautes pour l'annee
1995. Chaque ecole est destinataire, en mars 1997, d'au moins un exemplaire de ce repertoire, de meme que
les circonscriptions d'inspection. Il est, de plus, integralement incorpore dans la base de donnees que
represente le cederom sur la lecture et mis a jour sur le reseau Internet. Ces outils presentent ou suggerent de
nombreuses situations pedagogiques qui sont mises en oeuvre conjointement avec des auteurs, des artistes ou
des acteurs de l'action culturelle. Les ministeres de la culture et de l'education nationale ont participe au « Guide
pratique de la cooperation bibliotheque-ecole », coedite en decembre 1996 par la federation francaise de
cooperation entre bibliotheques et le CRDP de Creteil dans la collection « Argos-demarches », afin de favoriser
toutes les occasions d'une collaboration reussie dans la realisation de projets en commun a destination des

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47252


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE47252

eleves ou des enseignants, particulierement en formation continue.
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